
Commune de La Haye 
Procès-verbal du Conseil municipal du 13 septembre 2022 

 
 

 
 
Le Conseil municipal de la Ville de LA HAYE s'est réuni 
le 13 septembre 2022 à 20 heures 15 minutes, sous la 
Présidence de Alain LECLERE, Maire de La Haye. 
 
Madame Catherine KERVELLA a été désignée 
Secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 

Sont présents :  
AUBIN Éric, BALLEY Olivier, BATAILLE Marie-Jeanne, BROCHARD Sylvie, GUILBERT Albert, GUILLOTTE Bénédicte, 
HAREL Thierry, KERVELLA Catherine, LAURENT Patrice, LEBALLAIS Clotilde, LEBRUMAN Chantal, LECLERE Alain, 
LECLUZE Marie-France, LEMARIE Nathalie, LEPREVOST Jean-Michel, LEROUX Pascal, MAUGER Gaston, OZOUF 
Anthony, PESNEL Dominique, POLFLIET Éric. 
 
Absents ayant donné un pouvoir : 
BROCHARD Michèle à OZOUF Anthony, BURET Charlène à LEBALLAIS Clotilde, DEBREUILLY Fanny à AUBIN Eric, 
GOSSELIN Didier à LECLUZE Marie-France, LEFILLIASTRE Adeline à BATAILLE Marie-Jeanne. 
  
Sont absents et excusés : 
BOUCHARD Line, COUILLARD Gilbert, FREMOND Séverine, LE GREVELLEC Bruno, LEGOUEST Stéphane, 
LEPARMENTIER Franck, MORIN Jean, ROPTIN Laurence, RUET Séverine, SUAREZ Guillaume. 
 
 

****** 
ORDRE DU JOUR 

 

• Création d'un village de Noël et de son marché 

• Admissions en non-valeurs et créances éteintes 

• Décision modificative n°3 du budget principal - exercice 2022 

• Octroi d'une subvention à l'association Les guitares du Cotentin 

• Fixation des astreintes financières en cas d'infraction au code de l'urbanisme 

• Rapport d'activités de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche - exercice 2021 

• Information relative à la reprise des concessions en état d'abandon dans les cimetières de la Commune de LA 
HAYE 

• Information sur l'instauration de redevances d'occupation du domaine public 

• Subvention d'équilibre au budget du lotissement du 7 juin 

• Subvention de fonctionnement au CCAS 
  

Date de convocation : le 7 septembre 2022  
Procès-verbal mis en ligne le 07/11/2022 
 
Nombre de conseillers en exercice : 35 
Quorum : 18 présents 
Nombre de présents : 20 
Nombre d’absents : 15 
Nombre de pouvoirs : 5 
Suffrages exprimés : 25 voix 
Majorité : 13 voix 
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****** 
DECISIONS DU MAIRE 

 
Numéro Objet de la décision Entreprise / Tiers Montant HT Nomenclature

2022/153 Indemnisation du sinistre du 01/02/2022 GROUPAMA 200,00 €          7.10 DIVERS

2022/154

Dépôt de dossier de demande de déclaration 

préalable  pour le changement de la porte coupe-

feu de l 'Eglise de LA HAYE DU PUITS

2.2 URBANISME

2022/155 Indemnisation du sinistre du 11/05/2022 GROUPAMA 600,00 €          7.10 DIVERS

2022/156
Remplacement d'un poteau incendie Hameau 

Bièmont MONTGARDON
SIAEP DU BAUPTOIS 1 718,26 €      1.1 MARCHES PUBLICS

2022/157
Implantation de 2 l ignes de plots en traversée de 

chaussée devant école F. DOLTO - BOLLEVILLE
CRYZAL 10 852,40 €    1.1 MARCHES PUBLICS

2022/158 Réparation et révision tracteur CLAAS
Espace Motoculture 

BELLAMY
1 840,10 €      1.1 MARCHES PUBLICS

2022/159
Demande de subvention dans le cadre de la DGD 

pour le développement de l 'offre multimédia
DRAC Normandie 7.5 SUBVENTIONS

2022/160 Budget principal - Virement de crédits n° 4/2022 7.1. DECISION BUDGETAIRE

2022/161
Demande de subvention dans le cadre du Culture 

Lab de La Région Normandie
Région Normandie 7.5 SUBVENTIONS

2022/162 Achat d'un véhicule Citroen Berlingo Garage VIRGINIE 11 000,00 €    1.1 MARCHES PUBLICS

2022/163

Dépôt de dossier de demande de déclaration 

préalable  pour la réfection du mur séparatif sur 

le domaine public devant la médiathèque de LA 

HAYE DU PUITS

2.2 URBANISME

2022/164 Vente de 2 véhicules CITROEN C3 Garage VIRGINIE 1 333,33 €      3.2 ALIENATIONS

2022/165

Dépôt de dossier de demande de déclaration 

préalable  pour la mise en lumière du Donjon et 

rénovation de l 'éclairage à LA HAYE DU PUITS

2.2 URBANISME

2022/166 

Dépôt de dossier de demande de déclaration 

préalable  pour le remplacement d'une porte en 

bois par une neuve en aluminiumde même 

dimension  à LA HAYE DU PUITS

2.2 URBANISME

2022/167
Occupation des salles par les services de la 

COCM
COCM Annulée par décision 2022/172 7.10 DIVERS

2022/168
Convention de mise à disposition matériel 

informatique OGEC SAINTE MARIE
OGEC SAINTE MARIE LA HAYE0,00 7.10 DIVERS

2022/169
Fourniture et pose de portes coupe-feu aux 

chaufferies de l 'école LCP et de l 'église Saint-Jean
AML Menuiserie 13 314,30 1.1 MARCHES PUBLICS

2022/170
Attribution d'une concession funéraire Madame 

MARQUER Iréne à LA HAYE DU PUITS
MARQUER Iréne 150,00 3.5 AUTRES ACTES DE GESTION DU DOMAINE PUBLIC

2022/171
Attribution d'une concession funéraire FAUTRAT 

Rémy à LA HAYE DU PUITS
FAUTRAT Rémy 1 893,00 3.5 AUTRES ACTES DE GESTION DU DOMAINE PUBLIC

2022/172
Occupation des salles par les services de la 

COCM - Casse et annule décision 167/2022
COCM 7.10 DIVERS

2022/173 Indemnisation du sinistre du 15/06/2022 GROUPAMA 1 740,00 7.10 DIVERS

2022/174
Attribution d'une concession funéraire GIBON 

Pierrick à saint Symphorien le Valois
GIBON Pierrick 150,00 3.5 AUTRES ACTES DE GESTION DU DOMAINE PUBLIC

2022/175
Attribution d'une concession funéraire ECOLIVET 

Brigitte à saint Rémy des Landes
ECOLIVET Brigitte 150,00 3.5 AUTRES ACTES DE GESTION DU DOMAINE PUBLIC

2022/176
Restitution GPD Marché 2020MPTXBAT012 -

Travaux Halle Lot 1 
Entreprise DUVAL 1.1 MARCHES PUBLICS

2022/177
Restitution GPD Marché 2020MPTXBAT016 -

Travaux Halle Lot 5
AMC FOLLIOT 1.1 MARCHES PUBLICS

2022/178
Restitution GPD Marché 2020MPTXBAT018 -

Travaux Halle Lot 7
RD PEINTURE 1.1 MARCHES PUBLICS

2022/179
Restitution GPD Marché 2020MPTXBAT018 -

Travaux Halle Lot 8
CEME GUERIN 1.1 MARCHES PUBLICS

2022/180
Restitution GPD Marché 2021MPTXVRD006 -

Travaux de réaménagement de la rue du Collège
EUROVIA 1.1 MARCHES PUBLICS

2022/181

Restitution GPD Marché 2020MPTXVRD009 -

Travaux Aménagement de la place du Champ de 

Foire

Lot 1 

EUROVIA/SITPO 1.1 MARCHES PUBLICS

2022/182

Restitution GPD Marché 2020MPTXVRD010 -

Travaux Aménagement de la place du Champ de 

Foire

Lot 2

SARLEC 1.1 MARCHES PUBLICS

2022/183 Devis abonnement mobiles A2I 6 213,36 1.1 MARCHES PUBLICS

2022/184 Budget principal - Virement de crédits n° 5/2022 7.1. DECISION BUDGETAIRE

2022/185
Achat de signalisation de police pour 

aménagement de chicanes
MAVASA 2 173,16 1.1 MARCHES PUBLICS

2022/186 Budget principal - Virement de crédits n° 6/2022 7.1. DECISION BUDGETAIRE 
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****** 

DECLARATIONS D’INTENTION D’ALIENER 
 

Conformément à la décision n°20155969 du 21/01/2016 de la Commission d’accès aux documents administratifs 
(CADA), ces décisions du Maire, qui contiennent des informations relatives au patrimoine des particuliers, ne 
sont pas communicables à des tiers en application de l’article L311-6 du code des relations entre le public et 
l’administration. 
 

****** 
 
Une minute de silence est observée en hommage à Jérémy BLANCHET. 
 
A la demande de Monsieur le Maire, le Conseil municipal accepte le retrait du point n°4 « Octroi d'une subvention 
à l'association Les guitares du Cotentin ». 
 
Le procès-verbal du Conseil municipal du 25 juillet 2022 est approuvé à l’unanimité. 
 

****** 
DEL20220913_072 GENERAL - Création d'un village de Noël et de son marché 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Le Conseil municipal est invité à statuer sur la création du village de Noël et de son marché de plein air.  
Ce village est situé dans le périmètre de l’Esplanade du Donjon et des rues Emile Poirier, du Champ de Foire et 
du Château. 
Dans ce secteur, la Commune met en place des animations culturelles et marchandes, en lien avec l’Union des 
commerçants, en rapport avec les festivités de Noël.  
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 
 
VU la loi des 2 et 17 mars 1791 relative à la liberté du commerce et de l'industrie ; 
 
CONSIDERANT que l’avis des organisations professionnelles des commerçants non-sédentaires a été sollicité, par 
lettre en date du 18 juillet 2022, pour la création d’un village de Noël et de son marché à LA HAYE ;  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Décide la création d’un village de Noël et de son marché de plein air, dans le périmètre de l’Esplanade du Donjon 
et des rues Emile Poirier, du Champ de Foire et du Château à La Haye-du-Puits, Commune déléguée de LA HAYE, 
 
Autorise le Maire à rédiger le règlement intérieur dudit marché. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 

 

Interventions  

 

Dominique PESNEL : depuis quelques années le marché de Noël se tenait autour de l’église ce qui entrainait des 
problèmes de sécurité et de visibilité pour les exposants qui se trouvaient derrière l’église. Les pompiers ont dû 
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intervenir l’an dernier dans la rue Loret et cela a entraîné une perturbation toute la fin de journée pour les 
exposants se trouvant sur cette rue.  
La commission Vie locale et économie locale a décidé en accord avec les commerçants que le marché de Noël 
2022 se tiendrait sur l’Esplanade du Donjon, rue du Château, rue Emile Poirier. La commission a demandé l’avis 
des commerçants non sédentaires : sur les 3 syndicats conviés, un ne s’est pas manifesté, l’autre était contre et 
le 3ème d’accord. 
 
Olivier BALLEY : sur l’Esplanade, les services techniques peuvent anticiper dans la quinzaine de jours qui précèdent 
le positionnement des stands. 
 
Dominique PESNEL : c’est plus sécurisant. 
 
Alain LECLERE : les véhicules roulent très vite et c’était très dangereux aux abords du rond-point. 
 
Patrice LAURENT demande la raison pour laquelle un des syndicats était défavorable.  
La réponse apportée est que selon ce syndicat un marché se tient toujours en centre-ville. 
 
Alain LECLERE : il y aura des liens entre le centre bourg et l’Esplanade, une calèche fera la navette entre ces deux 
lieux, animations musicales, jeu interactif entre les 2 sites. 
 

****** 
DEL20220913_073 FINANCES – Admission en créances éteintes 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Le service de gestion comptable (SGC) de Coutances demande, à la Commune, l'admission des créances suivantes 
et par suite la décharge de son compte de gestion des sommes de : 
 
Admissions en créances éteintes (65-6542) sur le budget principal 

• 577,45 € TTC pour surendettement et décision d’effacement de dette d’eau potable.  
 

Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ; 
 
CONSIDERANT la demande de créances éteintes présentée par le comptable assignataire de la Commune en 
date du 4 juillet 2022. 
 
CONSIDERANT que l’apurement des dettes d’eau potable est lié à la clôture du budget de l’eau potable au 31 
décembre 2021, le budget principal est mis à contribution jusqu’au terme de cet apurement pour les dettes 
antérieures à la date de clôture dudit budget de l’eau potable ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Admet en créances éteintes au titre d’une dette d’eau potable :  

• La somme de 577,45 € TTC, soit 547,35 € HT (TVA à 5,5%) sur le budget principal. 
 
Autorise le mandatement des dépenses correspondantes constatées à l’article 65-6542 – Créances éteintes du 
budget de l'exercice. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 

****** 
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DEL20220913_074 FINANCES – Décision modificative n°3 du budget principal - exercice 2022 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Les propositions de modifications du budget principal ont pour objet : 

- En dépenses de fonctionnement :  
o D’augmenter le chapitre 011 de 24 160,00 € pour couvrir les travaux en régie, l’entretien de 

véhicule et l’entretien de la voirie. 
o D’augmenter le chapitre 65 de 15 000,00 € en raison de créances irrécouvrables. 
o D’augmenter le chapitre 67 de 3 000,00 € en raison de titres annulés sur les exercices 

précédents. 
- En recettes de fonctionnement :  

o D’augmenter le chapitre 042 de 10 000,00 € en raison de l’intégration des travaux en régie. 
o D’augmenter le chapitre 73 de 7 147,00 € en raison de produits fiscaux supplémentaires. 
o D’augmenter le chapitre 74 de 8 143,00 € en raison d’une dotation biodiversité 

supplémentaire. 
- En dépenses d’investissement :  

o D’augmenter de 10 000,00 € le chapitre 040 pour intégrer les travaux en régie. 
o D’augmenter de 407 872,00 € le chapitre 041 pour intégrer les études et annonces liées à la 

salle pluriculturelle. 
o D’augmenter de 1 710,00 € le chapitre 13 en raison d’un reversement de trop-perçu de 

subvention DETR. 
o D’augmenter de 5 000,00 € l’opération 230 « Equipement police et sécurité » pour l’acquisition 

d’un cinémomètre. 
- En recettes d’investissement :  

o D’augmenter de 407 872,00 € le chapitre 041 pour intégrer les études et annonces de la salle 
pluriculturelle. 

 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 
 
VU la délibération n°20220412_034 du 12 avril 2022 relative à l’approbation des budgets primitifs de l’exercice 
2022 ; 
 
VU les délibérations n°20220601_045 et 20220705_059 relatives aux décisions modificative n°1 et 2 du budget 
principal de l’exercice 2022 ;  
  

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Autorise les ouvertures ou virements de crédits modificatifs suivants :  
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Libellé DEPENSES RECETTES

011 Charges à caractère général 24 160,00

65 Autres charges de gestion courante 15 000,00

67 Charges spécifiques 3 000,00

042 Opération d'ordre de transfert entre sections 10 000,00

73 Impôts et taxes 7 417,00

74 Dotations et participations 8 143,00

42 160,00 25 560,00

0,00 0,00

3 899 347,00 4 971 727,00

3 941 507,00 4 997 287,00

Libellé DEPENSES RECETTES

040-23-2313 Constructions 10 000,00

041-23-2313 Constructions 407 676,00

041-232315 Installations, matériel et outil lage technique 196,00

13-13461 Fonds d'équipement - DETR 1 710,00

OP230-21-

2188

Equipement police et sécurité

Autres immobilisations corporelles
5 000,00

041-20-2031 Frais d'études 403 833,00

041-20-2033 Frais d'insertion 3 843,00

041-20-2033 Frais d'insertion 196,00

424 582,00 407 872,00

0,00 0,00

4 554 200,41 5 207 930,43

4 978 782,41 5 615 802,43Total section d'investissement

SECTION D'INVESTISSEMENT
OP/Chapitre/Article/F

ct

Total DM N°3

DM techniques

Pour mémoire BP 2022 et DM antérieures (y compris DM techniques)

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Chapitre

Total DM N°3

DM techniques

Pour mémoire BP 2022 et DM antérieures (y compris DM techniques)

Total section de fonctionnement

 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 

Interventions  

 

Sylvie BROCHARD : qu’est-ce qu’un cinémomètre ? 
 
Alain LECLERE : c’est un objet qui permet de mesurer la vitesse des véhicules. 
 
Olivier BALLEY : il existe un point très dangereux devant la Poste et une étude est en cours avec l’Agence Routière 
pour tester un aménagement routier avec une chicane qui permettrait le passage d’un seul véhicule et de sécuriser 
le cheminement piéton. Cela fera l’objet d’un avis du département. 
 

****** 
 

20h51 : M. Guillaume SUAREZ rejoint la séance. 

Suffrages exprimés : 26 voix 

 

****** 

DEL20220913_075 URBANISME – Mise en place d’astreintes financières en cas d’infractions au code de 
l’urbanisme  
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Face à la recrudescence des infractions au Code de l’Urbanisme, lesquelles sont perpétrées soit par 
méconnaissance des règles, soit de façon délibérée, les moyens de la Commune sont aujourd’hui limités.  
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En cas d’infraction, les demandes de régularisation adressées aux contrevenants ne sont pas systématiquement 
suivies d’effet et les procès-verbaux dressés par la police municipale ne donnent que très rarement lieu à des 
poursuites devant les Tribunaux compétents du fait de l’engorgement de ces derniers.  
 
C’est pour répondre à cette problématique que la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement 
dans la vie locale et à la proximité de l’action publique (dite loi engagement et proximité) a élargi le champ de 
compétences du Maire en matière de police administrative afin de lutter contre les infractions au Code de 
l’urbanisme.  
 
Indépendamment des éventuelles poursuites pouvant être engagées par le Procureur de la République à l’égard 
des contrevenants, le Maire est désormais fondé à prononcer des astreintes financières. Celles-ci sont mises en 
œuvre après mise en demeure de l’intéressé de régulariser son projet dans un délai déterminé. Si ce dernier ne 
donne pas suite ou ne régularise pas dans les conditions fixées par la mise en demeure, la Commune pourra alors 
appliquer des astreintes selon le tableau présenté en annexe de la présente délibération.  
 
Ces astreintes peuvent être décidées dès la rédaction de la mise en demeure ou à tout moment après expiration 
du délai imparti. Elles courent jusqu’à ce que le mis en cause ait justifié de la régularisation complète de sa 
situation. Le montant de l’astreinte ne peut dépasser 500 € par jour de retard. De plus, le montant total des 
sommes résultant de l’astreinte ne peut excéder 25 000 €. Les sommes dues sont recouvrées par trimestre échu.  
 
Il est précisé que ces astreintes ne seront prononcées qu’en dernier ressort, après épuisement de toutes les voies 
amiables dont dispose la Collectivité.  
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le code général des collectivités territoriales,  
 
VU le code de l’urbanisme et notamment son article L. 481-1, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Emet un accord de principe sur la mise en place des astreintes financières en cas d’infractions dument constatées 
au Code de l’Urbanisme  
 
Emet un avis favorable sur le montant des astreintes financières telles que présentées dans le tableau annexé. 
 
Autorise Monsieur le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération  
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 

Infraction aux règles de forme (exécution de travaux non autorisés par un permis de construire) 

Constructions nouvelles 

élément factuel  Article 
Numéro 
Natinf 

Montant 
journalier de 

l'astreinte 

Montant 
mensuel 
potentiel 

(sur la base 
de 30 jours) 

Montant annuel 
potentiel (sur la 

base de 365 
jours / an) 

Construction supérieure à 20 m2 
d'une hauteur inférieure ou égale à 

12 mètres 
R. 421-1 341 65,00 € 1 950,00 € 23 725,00 € 

Construction supérieure à 5 m2 et 
d'une hauteur supérieure à 12 mètres 

R. 421-1 341 65,00 € 1 950,00 € 23 725,00 € 
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Construction d'une piscine dont le 
bassin est supérieur à 100 m2 

R. 421-1 341 65,00 € 1 950,00 € 23 725,00 € 

Construction d'une serre dont la 
hauteur est supérieure à 4 mètres ou 
d'une surface supérieure à 2000 m2 

R. 421-1 341 65,00 € 1 950,00 € 23 725,00 € 

Fosse nécessaire à une activité 
agricole dont le bassin est supérieur à 

100 m2 
R. 421-1 341 65,00 € 1 950,00 € 23 725,00 € 

Travaux sur construction existantes 

Création d'une extension de moins de 
20 m2 (ou moins de 40 m2 en zone U 

du PLUi si le seuil de recours à 
l'architecte est atteint) 

R. 421-1-
14 a) 

341 40,00 € 1 200,00 € 14 600,00 € 

Changement de destination entre les 
différentes destinations et sous-

destinations avec travaux modifiant 
les structures porteuses ou la façade 

du bâtiment  

R. 421-
145 

341 20,00 € 600,00 € 7 300,00 € 

 

Infraction aux règles de forme (exécution irrégulière de travaux soumis à déclaration préalable) 

Constructions nouvelles 

élément factuel  Article 
Numéro 
Natinf 

Montant 
journalier de 

l'astreinte 

Montant 
mensuel 
potentiel 

(sur la base 
de 30 jours) 

Montant annuel 
potentiel (sur la 

base de 365 
jours / an) 

Construction comprise entre 5 et 20 
m2 

R. 421-9 5969 10,00 € 300,00 € 3 650,00 € 

Construction inférieure à 5 m2 mais 
d'une hauteur supérieure à 12 

mètres 

R. 421-9 
c) 

5969 20,00 € 600,00 € 7 300,00 € 

Edification d'une clôture inféreieure 
à 2 m aux abords d'un monument 

historique 

R. 2421-2 
f) et R. 
421-12 

5969 7,00 € 210,00 € 2 555,00 € 

Edification d'une clôture supérirure 
ou égale à 2 m 

R. 421-9 
e) 

5969 10,00 € 300,00 € 3 650,00 € 

Construction d'une piscine extérieure 
de moins de 100 m2 

R. 421-9 f) 5969 10,00 € 300,00 € 3 650,00 € 

Construction d'une piscine couverte 
(couverture supérieure à 1,80 m) de 

moins de 10 m2 

R. 421-11 
II d) 

5969 10,00 € 300,00 € 3 650,00 € 

Construction d'une serre d'une 
hauteur comprise entre 1,80 m et 4 

mètres d'une surface inférieure à 
2000 m2 

R. 421-9 
g) 

5969 40,00 € 1 200,00 € 14 600,00 € 

Fosses nécessaires à l'activité agricole 
d'une surface comprise entre 10 et 

100 m2 
R. 421-9 i) 5969 40,00 € 1 200,00 € 14 600,00 € 

Travaux sur construction existantes 

Travaux ayant pour effet de modifier 
l'aspect extérieur d'un bâtiment  

R. 421-17 
a) 

5969 10,00 € 300,00 € 3 650,00 € 
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Changement de destination d'un 
bâtiment existant  

R. 421-17 
b) 

5969 10,00 € 300,00 € 3 650,00 € 

Travaux sur un élément du PLUi 
identifié comme présentant un 

intérêt d'ordre culturel, historique, 
architectural ou écologique  

R. 421-17 
d) 

5969 10,00 € 300,00 € 3 650,00 € 

Extension comprise entre 5 et 20 m2 
(40 m2 si les seuils de recours à 
l'architecte ne sont pas atteints) 

R. 421-17 
f) 

5969 10,00 € 300,00 € 3 650,00 € 

Transformation d'une surface close 
de plus de 5 m2 en surface de 

plancher 

R. 421-17 
g) 

5969 10,00 € 300,00 € 3 650,00 € 

 

Infraction aux règles de forme (exécution irrégulière de travaux soumis à déclaration préalable) 

Travaux installations aménagements 

élément factuel  Article 
Numéro 
Natinf 

Montant 
journalier de 

l'astreinte 

Montant 
mensuel 
potentiel 

(sur la base 
de 30 jours) 

Montant annuel 
potentiel (sur la 

base de 365 
jours / an) 

Création d'un lotissement  

R. 421-19 
a)  

 R. 421-23 
a) 

26966 65,00 € 1 950,00 € 23 725,00 € 

Implantation irrégulière d'une 
habitation légère de loisirs en dehors 

des emplacements autorisés 

R. 111-40  
R. 421-1  
R. 421-9 

a) 

6834 65,00 € 1 950,00 € 23 725,00 € 

Aménagement d'un parc d'attraction 
ou d'aire de jeux et de sports non 

autorisés par un permis d'aménager 

R. 421-19 
h) 

20030 65,00 € 1 950,00 € 23 725,00 € 

Réalisation irrégulière d'affouillement 
ou d'exhaussement du sol 

R. 421-19 
k) 

 R. 421-23 
f) 

32032 30,00 € 900,00 € 10 950,00 € 

Réalisation irrégulière de travaux 
modifiant ou supprimant un élément 
protégé par un motif d'ordre culturel, 
architectural, écologique, patrimonial 

ou paysager 

L. 151-19 
et 23 

L. 111-22  
 R.421-23 

h) i) 

23033 30,00 € 900,00 € 10 950,00 € 

 

Infraction aux règles de fond      

Elément factuel  Article 
Numéro 
Natinf 

Montant 
journalier de 

l'astreinte 

Montant 
mensuel 

potentiel (sur 
la base de 30 

jours) 

Montant annuel 
potentiel (sur la 

base de 365 
jours / an) 

Infraction aux dispositions du plan local 
de l'urbanisme (PLUi) y compris 

méconnaissance des prescriptions 
imposées par un permis de construire, 
un permis d'aménager, un permis de 
démolir ou une déclaration préalable 

L. 610-1  
 L. 152-1  
 L. 480-4 

4572 
(25031 si 
personne 
morale) 

30,00 € 900,00 € 10 950,00 € 
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Division irrégulière d'une propriété 
foncière soumise à déclaration 

préalable 

L. 610-1  
L. 421-4   

R. 421-23 
23022 65,00 € 1 950,00 € 23 725,00 € 

Coupe / abattage d'arbre irrégulier 
soumis à déclaration préalable -espace 

boisé classé ou bois, parc 

L. 610-1 
L. 421-4 

R. 421-23 
4400 30,00 € 900,00 € 10 950,00 € 

Installation d'une caravane dans un 
espace boisé classé 

L. 610-1 
L. 111-25 
R. 111-48 

6831 65,00 € 1 950,00 € 23 725,00 € 

Installation d'une résidence mobile de 
loisirs en dehors des emplacements 

autorisés 
R. 111-42 26482 65,00 € 1 950,00 € 23 725,00 € 

      

Autres infractions      

Elément factuel  Article 
Numéro 
Natinf 

Montant 
journalier de 

l'astreinte 

Montant 
mensuel 

potentiel (sur 
la base de 30 

jours) 

Montant annuel 
potentiel (sur la 

base de 365 
jours / an) 

Obstacle au droit de visite des 
constructions par les autorités 

habilitées  
L. 461-1 4579 65 1 950,00 € 23 725,00 € 

Vente ou location de terrains compris 
dans un lotissement sans obtention 
d'un permis d'aménager ou d'une 

déclaration préalable  

L. 442-1 et 
3 

R. 421-19 
a) 

R. 421-23 
a) 

21968 65 1 950,00 € 23 725,00 € 
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****** 
DEL20220913_076 INTERCOMMUNALITE – Présentation du rapport d’activités de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche – Exercice 2021 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Monsieur le Maire présente les principaux éléments du rapport d’activités de la Communauté de Communes 
Côte Ouest Centre-Manche (COCM) de l’exercice 2021 transmis avec la note de synthèse de la présente séance. 
 
Ce rapport est consultable en ligne sur le site internet de la Communauté de Communes : 
http://www.cocm.fr/images/PDF/rapport-activites 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ;  
 
CONSIDERANT le rapport d’activités de l’exercice 2021 de la COCM transmis à l’Assemblée délibérante et porté 
à son attention. 
 

M. Alain LECLERE, Mme Michèle BROCHARD, en leur qualité de membres du Bureau de la COCM et Mme Bénédicte 
GUILLOTTE (Petites Villes de demain) ne participent ni au débat, ni au vote. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Prend acte du rapport d’activités de la Communauté de communes de la Côte Ouest Centre-Manche (COCM) de 
l’exercice 2021. 
 
 
Intervention  
 
Olivier BALLEY : le niveau de la parcelle du bassin de rétention d’eau de Bolleville a été baissé de 70 à 80 cm. La 
même démarche va être entreprise dans le périmètre proche de La Poste pour sauvegarder les habitations avec 
le concours de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche qui dispose de cette compétence, et des 
services de l’Etat. L’objectif est de trouver une solution aux abords de la rocade pour tamponner le bassin versant 
sur le secteur. 
 

****** 
DEL20220913_077 FUNERAIRE – Information relative à la reprise des concessions en état d'abandon dans les 
cimetières de la Commune de LA HAYE  
 
Rapporteur : Olivier BALLEY 
 
La concession funéraire est un contrat administratif portant occupation du domaine public. Le régime juridique 
caractérisant ces occupations est celui de la précarité et de la révocabilité afin de ne pas porter atteinte aux 
principes d’inaliénabilité et d’imprescriptibilité du domaine public. 
 
Dans les cimetières communaux, un certain nombre de concessions sont en état d’abandon, à savoir qu’elles ont 
cessé d’être entretenues. 
Cet état doit avoir été constaté dans les conditions fixées à l’article R. 2223-13 du code général des collectivités 
territoriales. 
 
La procédure de reprise des concessions en état d’abandon suppose :   

- Une concession à l’état d’abandon, 

- dont la durée d’existence a plus de 30 ans, 

http://www.cocm.fr/images/PDF/rapport-activites/RDA_COCM_2021_CL.PDF
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- pour laquelle la dernière inhumation a plus de 10 ans.  

Jusqu’en 2020, le Conseil municipal décidait des reprises des concessions et de l’engagement de la procédure 
d’état d’abandon au cas par cas. 
Depuis, la délégation a été confiée au Maire qui souhaite, dans ce cadre, informer le Conseil de son intention de 
généraliser la reprise de toutes les concessions constatées en état d’abandon sur l’ensemble des cimetières, afin 
d’administrer au mieux le domaine public funéraire de LA HAYE. 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2223-17 ;  
 
CONSIDERANT la nécessité d’engager la procédure de reprise des concessions funéraires en état d’abandon dans 
l’ensemble des cimetières de LA HAYE ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Prend acte de l’engagement, par le Maire, de la procédure de reprise des concessions funéraires en état 
d’abandon dans l’ensemble des cimetières de LA HAYE. 
 

 

Interventions 

 

Alain LECLERE : les services techniques ont été mandatés sur ce sujet. 
Deux cimetières posent question : Surville et Saint Rémy ou une dizaine de concessions sont abandonnées 
 
Olivier BALLEY : le sujet étant sensible, l’agent en charge du service funéraire communique avec les familles pour 
que la démarche soit comprise et si les familles s’engagent à faire des travaux elles peuvent conserver la 
concession. 
 
Alain LECLERE : il est toujours demandé un avis écrit aux familles.  
 
Patrice LAURENT : une extension des cimetières est-elle envisagée ? 
 
Alain LECLERE : la distinction territoriale n’est plus celle des communes déléguées. Désormais, il est possible d’être 
enterré dans un des neuf cimetières de LA HAYE quel que soit la commune déléguée où l’on habite. 
 

****** 
DEL20220913_078 PATRIMOINE – Information sur l'instauration de redevances d'occupation du domaine 
public  
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Depuis de nombreuses années, la Commune sensibilise les utilisateurs temporaires ou permanents de son 
domaine public au fait que l’occupation de ce dernier est par principe soumise à redevances. 
 
L’article L. 2125-1 du Code général de la propriété des personnes publiques (CG3P) dispose du principe selon 
lequel toute occupation ou utilisation du domaine public d'une personne publique mentionnée à l'article L. 1 
donne lieu au paiement d'une redevance… 
 
A partir du dernier trimestre 2022, une dernière phase de sensibilisation va concerner particulièrement les 
commerçants dont la plupart utilisent le domaine public de diverses manières.  
L’union commerciale, industrielle et artisanale (UCIA) est informée de longue date et agrée la démarche. 
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A compter du 1er janvier 2023, et sauf exemptions prévues par le CG3P, toutes les occupations du domaine public 
communal seront soumises au versement d’une redevance dont le détail et les montants seront fixés par décision 
du Maire. 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le code général de la propriété des personnes publiques (CG3P) notamment son article L2125-1 ;  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Prend acte de l’instauration de redevances d’occupation du domaine public à compter du 1er janvier 2023. 
 

Intervention 

 

Alain LECLERE : le travail débuté avec l’UCIA a été différé pendant le Covid. Les montants seront fixés par décision 
du maire. Le bureau en sera informé et ensuite le Conseil Municipal. La Police Municipale rencontrera chaque 
commerçant. Cela prendra effet le 1er janvier 2023. 
 

****** 
DEL20220913_079 FINANCES – Subvention d'équilibre au budget du lotissement du 7 Juin 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Le Conseil municipal a statué en avril dernier pour clôturer le budget du lotissement du 7 Juin. 
La somme de 1 500,00 € a été provisionnée au budget principal de cet exercice afin d’effectuer les dernières 
écritures liées des reversements de TVA relevant d’exercices antérieurs à la création de la Commune nouvelle. 
In fine, la somme de 1 024,00 € doit être versée par le budget principal au budget du lotissement du 7 Juin, pour 
que ces écritures soient finalisées. 
 
Il est proposé au Conseil de verser du budget principal au budget du lotissement du 7 Juin, une subvention 
d’équilibre de 1 024,00 €. 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 
 
VU la délibération n°20220412_034 du 12 avril 2022 relative à l’approbation des budgets primitifs de l’exercice 
2022 ; 
 
VU la délibération n°20220412_035 du 12 avril 2022 relative à la clôture du budget annexe de l’eau potable et 
du budget annexe lotissement du 7 juin ; 
 
CONSIDERANT la somme de 1 024,00 € devant faire l’objet d’un versement sous forme de subvention d’équilibre 
du budget principal vers le budget du lotissement du 7 Juin ;  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Constate le besoin de financement du budget du lotissement du 7 Juin à hauteur de 1 024,00 € au compte 75-
75822 et verse une subvention d’équilibre correspondant à ce besoin de financement depuis le budget principal 
au compte 65-657363 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
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****** 

DEL20220913_080 FINANCES – Subvention d'équilibre au budget du Centre communal d’action sociale (CCAS) 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
La somme de 20 221,00 € a été provisionnée au budget principal de cet exercice afin de verser une subvention 
d’équilibre au budget du CCAS. 
 
Il est proposé au Conseil de verser du budget principal au budget du CCAS, une subvention de fonctionnement 
de 20 221,00 €. 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 
 
VU la délibération n°20220412_034 du 12 avril 2022 relative à l’approbation des budgets primitifs de l’exercice 
2022 ; 
 
CONSIDERANT la somme de 20 221,00 € devant faire l’objet d’un versement sous forme de subvention 
d’équilibre du budget principal vers le budget du CCAS ;  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Décide le versement d’une subvention de fonctionnement au Centre communal d’action sociale d’un montant 
de 20 221,00 € au compte 65-657362. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 

 

Informations diverses 

 

Guillaume SUAREZ a assisté au Conseil municipal de DOVILLE pour présenter le projet culturel qui réunira LA HAYE, 
ST SAUVEUR DE PIERREPONT, ST NICOLAS DE PIERREPONT, DOVILLE, NEUFMESNIL, VARENGUEBEC, 
MONTSENELLE. L’idée étant de fédérer toutes ces communes autour du patrimoine naturel de la sorcellerie sur 3 
ans et de faire participer activement la population. Les demandes de subventions sont en cours. Il remercie Sarah 
ROY pour son travail. 
 
Alain LECLERE : jeudi 15 septembre aura lieu une réunion du CCAS pour l’organisation du repas des cheveux blancs 
avec les maires délégués. 
 
Le marché reprend désormais sa configuration d’hiver. Seule la rue Emile Poirier sera fermée à la circulation. 
La fréquentation a été très importante cet été : 108 déballeurs ont été dénombrés sur les 3 plus gros marchés de 
cet été. Merci à Gaston MAUGER et à Pascal LEROUX ainsi que pour les marchés du terroir. 
 
Patrice LAURENT est favorable à ce que les marchés du terroir perdurent. Il précise qu’il y a une porte ouverte au 
Parc des Marais pour échanger sur la nouvelle charte 2025 – 2040 à Méautis le 13 octobre entre 16h et 19h, avec 
notamment pour thème la résilience de notre environnement et la transition énergétique.  
  




